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Erwägungen
E. 5
a) En l’espèce, le recourant reproche au premier juge d’avoir constaté de « manière erronée » les faits fondant sa décision, à savoir : - le fait que le demandeur n’a produit aucun des procès-verbaux établis à l’occasion des assemblées générales auxquelles il prétend avoir participé depuis sa création alors qu’il était en droit d’obtenir ces documents (art. 702 al. 3 CO) ; le recourant fait valoir à cet égard que les procès-verbaux sont censés être détenus par l’administrateur et qu’il en a au demeurant requis la production. L e recourant a effectivement requis la production de ces documents, si bien qu’on ne saurait lui reprocher de ne pas les avoir déposés. L’absence de ces documents dans les titres produits n’a ainsi pas à entrer en considération en défaveur du recourant dans le cadre de l’évaluation des chances de succès de la cause . - Le fait que le demandeur n’a pas déposé la convention signée le
E. 10
février 2009 alors qu�il entend en tirer des droits importants en lien avec les prétentions qu�il formule ; le recourant relève que ladite convention figure dans les pièces de la procédure PSOM.2019.63 (dont la production a été requise). Effectivement,dès lors que le recourant a requis la production du dossier contenant cette pièce et quel�administration de ce moyen de preuve, à disposition du même tribunal, ne retardait pas sensiblement la procédure (art. 254 al. 2 let. a CPC),l�absence de ce documentdans les titres produitsn�a pas à entrer en considération dans l�appréciation deschances de succès. Si les informations données par le demandeur au sujet de son contenu suffisaient pour évaluer les chances de succès concernant la propriété des actions deY2________ SA, l�obtention de ce document était en revanchenécessaire pour l'évaluation des perspectives de succès concernant la conclusion n°4,comme on le verra ci-dessous (cons. 5c).
-Le fait que, alors qu�il soutient implicitement que la convention du 10 février 2009 serait, en partie du moins, entachée d�un vice de volonté, s�agissant à tout le moins de sa reconnaissance envers Y1________ du fait que ce dernier était l�unique actionnaire de Y2________ SA, le demandeur n�a rien entrepris pour invalider ce document alors qu�on pouvait présumer, compte tenu des précédentes procédures judiciaires ayant opposé les intéressés, qu�il a saisi en quoi cet engagement pourrait lui être préjudiciable ; selon le recourant, ce constat traduirait «un préjugé incompatible avec l�obligation d�objectivité et d�indépendance du juge» ainsi qu�«une certaine légèreté dans l�examen des arguments du recourant». On peine à discerner en quoi la constatation du premier juge serait arbitraire. Force est au contraire de constater que la clause relative à la reconnaissance du versement du capital-actions par Y1________ que le demandeur n�a pas tenté d�invalider contredit l�allégué (art. 29) selon lequel, «selon son souvenir», le capital social a été libéré par le solde disponible après le paiement du prix de vente de l�immeuble de Z.________. Cette clause contredit également l�indication dans le «contrat de fiducie» selon laquelle la vente de l�immeuble de son épouse aurait permis de libérer le solde du capital-actions de la société Y2________ SA.
-Le fait que le demandeur n�a jamais annoncé aux autorités fiscales ou à la CCNC comme élément de fortune le capital-actions dont il prétend être intégralement propriétaire ; à cet égard, le recourant fait valoir que dès lors qu�il détenait les actions à titre fiduciaire, il n�avait pas à les faire figurer dans sa déclaration d�impôts. Cette affirmation n�est pas totalement exacte.Sur le plan du droit civil suisse, le fiduciaire est considéré comme propriétaire des biens ou des droits qui lui ont été transférés à titre fiduciaire (ATF 130 III 417cons. 3.4,117 II 429cons. 3b ss).En présence d'une convention de fiducie reconnue et à certaines conditions, les autorités fiscales admettent d'imposer les biens ou les droits détenus, ainsi que les rendements qui en découlent, auprès du fiduciant en sa qualité de réel détenteur économique des biens ou droits faisant l'objet du contrat (arrêt du TF du28.05.2014[2C_785/2013]cons. 4.5). Pour qu�un rapport fiduciaire soit reconnu sur le plan fiscal, il doit notamment y avoir entre le fiduciant et le fiduciaire des arrangements écrits conclus à l�époque où la fiducie a été constituée (Administration fédérale des contributions, Notice : rapport fiduciaires, octobre 1967).Signé en 2019, le «contrat de fiducie» auquel le recourant se réfère ne remplit pas ces conditions. C�est donc sans arbitraire que le premier juge a constaté que les déclarations fiscales du demandeur ne mentionnaient pas les actions dont il prétend être titulaire à titre fiduciaire et pris en considération cet élément dans l�appréciation des chances de succès.
-Le fait qu�il était surprenant, au vu des enjeux financiers, que les accords qui auraient été passés, au moment de la constitution de Y2________ SA, entre le demandeur et son épouse, n�aient été formalisés que vingt ans plus tard dans un contrat de fiducie signé en 2019 ; le recourant oppose à ce constat qu�il n�appartient pas au juge de régler ses affaires avec son épouse. Cette simple remarque ne permet aucunement de considérer que le constat du premier juge serait arbitraire, les intéressés étant séparés depuis 2012.
-Le fait que le contenu du contrat de fiducie est en contradiction avec les allégués du demandeur puisqu�il laisse entendre que son épouse avait accepté de céder à Y2________ SA l�immeuble dont elle était propriétaire pour permettre de libérer le capital-actions de la société (100'000 francs) alors que l�exploit indique que la libération du capital social s�était faite par le biais d�un emprunt consenti par un établissement bancaire ; selon le recourant, cette contradiction ne serait qu�apparente ; il serait en effet constant que la société Y2________ SA a été fondée quasi simultanément avec la vente de l�immeuble appartenant à son épouse à la société et que c�est également à cette date qu�un emprunt bancaire a été contracté. Quoi qu�en dise le recourant, apparente ou non, cette contradiction existe bel et bien. Le document intitulé «°contrat de fiducie°» (titre 2), signé par le demandeur et son épouse le 26 novembre 2019, mentionne que cette dernière avait été d�accord que son immeuble de Z.________ soit transféré à la société Y2________ SA et que cette opération devait notamment permettre de libérer le capital-actions de la société de 100'000 francs. Force est de constater que cette affirmation est contredite non seulement par le fait que la demande indique que le capital-actions de la société a été libéré grâce à un emprunt bancaire (art. 18) mais également par le fait que le demandeur a admis avoir signé une convention le 10 février 2009 dans laquelle il reconnaissait que Y1________ avait «payé» le capital-actions de 100'000 francs (art. 20). Le premier juge n�a ainsi aucunement versé dans l�arbitraire en retenant que le contenu du contrat de fiducie était en contradiction avec les allégués du demandeur et en prenant en compte cet élément dans l�appréciation des chances de succès de la cause.
-Le fait que le contrat en question ne contenait aucune clause ou expression permettant de penser que le demandeur aurait obtenu de la part de son épouse le transfert fiduciaire de la propriété des actions de la société ; à cet égard, le recourant fait valoir que le transfert fiduciaire résultait d�actes concluants.Force est de constater que le document intitulé «contrat de fiducie» (titre 2) ne fait aucunement référence à un transfert d�actions. On ne discerne dès lors pas en quoi la constatation du premier juge serait manifestement fausse ou insoutenable, qu�il y ait eu actes concluants ou non.
-Le fait que le demandeur ne se soit pas préoccupé avant de l�affectation du produit de la vente de l�immeuble de Z.________, intervenue en 2012, compte tenu du statut d�actionnaire unique de Y2________ SA qu�il revendique, élément qui interpellait le premier juge ; selon le recourant, cette remarque serait choquante et méconnaîtrait le chiffre 2 de la convention du 10 février 2009. C�est en effet parce qu�il a vainement réclamé ces décomptes qu�il a finalement dû se résigner à prendre des dispositions. Si l�on ne voit pas en quoi le constat du premier juge pourrait être arbitraire, ce d�autant que le recourant n�a jamais allégué dans sa demande qu�il aurait en vain requis les décomptes, il est vrai qu�il n�apparaît pas déterminant dans l�évaluation des chances de succès de la demande.
-Le fait que le demandeur ait pu produire dans une précédente procédure des certificats d�actions n�est à lui seul pas décisif dès lors que le défendeur en avait fait de même, ceux-ci étant par ailleurs postérieurs ; le recourant fait valoir que le premier juge a fait preuve d�un préjugé inacceptable en supposant que, contre toute apparence et toute vraisemblance et sans expliquer comment, Y1________ serait subitement devenu propriétaire d�actions de la société alors qu�il est constant qu�il les a toujours détenues matériellement. La critique du recourant concernant l�appréciation des chances de succès, cette question sera examinée ci-dessous.
-Dès lors que l�immeuble de Z.________ avait été cédé en pleine propriété à Y2________ SA, le premier juge ne saisissait pas, faute de preuves ou de propositions de preuves consistantes à ce propos, quelles prétentions le demandeur pourrait formuler pour récupérer, à son unique profit (et non à celui de son épouse) le produit de la revente du bien ; selon le recourant, le juge a méconnu l�article 2 de la convention du 10 février 2009 qui fonde sa prétention. Le grief du recourant a en réalité trait à l�évaluation des chances de succès, qui sera examinée ci-après.
b)Même en faisant abstraction des constats non décisifs faits par le premier juge, l�ARMC considère que c�est à raison que ce dernier a considéré que la cause paraissait dénuée de chances de succès s�agissant de la propriété des actions revendiquée par le recourant.
Force est en effet de constater que celle-ci n�est, à ce stade, pas vraisemblable. Ni les allégués de la demande ni les moyens de preuve produits ne permettent de saisir comment le recourant aurait acquis la propriété des actions deY2________SA,ou son épouse, qui les lui aurait transférées à titre fiduciaire. Tel est en particulier le cas du document intitulé «contrat de fiducie» (titre 2) qui ne fait aucune référence concrète à un transfert d�actions, à titre fiduciaire ou non. D�ailleurs, on ne discerne pas, des allégués de la demande et des pièces produites, quel serait concrètement le lien entre les actions deY2________SAet l�épouse du demandeur.Contradictoires, les allégations du recourant au sujet de la libération du capital-actions sont par ailleurs peu vraisemblables.La demande comporte en outre des inexactitudes manifestes : alors que le recourant y allègue avoir été à l�époque de la création de Y2________ SA, en 1997, le seul actionnaire (art. 28), cette affirmation est manifestement fausse puisque, conformément à la règlementation en vigueur à l�époque (art. 625 aCO), trois actionnaires avaient participé à sa création.Le fait que le demandeur ait pu produire dans une précédente procédure des certificats d�actions n�est effectivement à lui seul pas décisif ; d�une part, comme relevé par le premier juge, Y1________ a également déposé des certificats d�actions, datant de 2016, alors que ceux du recourant datent de 1997. Par ailleurs, selon l�extrait du Registre du commerce, fait notoire (Schweizer, in Commentaire romand CPC, n. 5 ad. art. 151 et les références), les actions de la société sont, depuis les nouveaux statuts du 30 juin 2020, souscrites sous la forme nominative. Aussi, la détention du recourant d�actions au porteur n�est pas propre à rendre vraisemblable sa qualité de propriétaire actuel des actions de la société.D�ailleurs, il n�a pas allégué être inscrit au registre des actions (art. 686 CO) alors que seul est considéré comme actionnaire de la société, celui qui y est inscrit (art. 686 al. 3 CO). Enfin, le fait que les actions dont il est question n�aient pas été annoncées aux autorités fiscales ou prises en considération par celles-ci comme fortune n�appuie pas la thèse du demandeur selon laquelle il en serait propriétaire à titre fiduciaire pour les motifs évoqués plus avant.En définitive,le recourant ne démontre pas en quoi le premier juge aurait versé dans l�arbitraire en retenant, sur la base du dossier qu�il avait à sa disposition, queles allégués de la demande concernant la propriété des actions de Y2________ SA étaient insuffisamment étayés par les titres produits et les autres preuves proposées.
Les pièces déposées par Y1________ en procédure de recours renforcent l�évaluation négative des chances de succès à laquelle a procédé le premier juge concernant la propriété des actions sur la base des pièces dont il disposait. L�acte constitutif de la société, qui confirme que le demandeur n�a � contrairement à ce qu�il prétend � pas toujours été le seul actionnaire de la société, prouve également qu�il ne faisait pas non plus partie des actionnaires fondateurs. Par ailleurs, un document bancaire du 23 décembre 2009 mentionne Y1________ comme ayant droit économique de Y2________ SA et une attestation du Service des contributions datée du 19 juin 2020 certifie que Y1________ est l�unique actionnaire de ladite société.
c)S�agissant de la prétention relative au produit de la vente immobilière réalisée en 2012, la situation doit être distinguée selon la conclusion n° 3 et la conclusion subsidiaire n°4.
Les titres 7 et 8 déposés par le demandeur prouvent que le solde de la vente de l�immeuble (621'931.55 francs) a été versé le 6 juillet 2012 sur le compte bancaire de Y2________ SA et qu�un montant de 50'000 francs relatif à un «solde déconsignation vente villa Z.________» a été crédité le 11 décembre 2012 sur le compte bancaire de Y2________ SA. Ces pièces semblent contredire la thèse du demandeur selon laquelle Y1________ aurait encaissé ces montants (art. 24 demande) et laissent ainsi apparaître la conclusion n°3 tendant à la condamnation de celui-ci à verser au demandeur la somme de 471'497.11 francs plus intérêts comme étant a priori mal-fondée.
Concernant la conclusion subsidiaire dirigée contre Y2________ SA, tendant à ce que cette société soit condamnée à verser au demandeur une somme de 471'497.11 francs plus intérêts, on constate ce qui suit. Il résulte du dossier que par acte notarié du 13 mai 1998, A.________ a vendu l�immeuble de Z.________ à Y2________ SA. Aucune disposition particulière n�indique qu�elle conservait un droit quelconque sur cet immeuble ou que son époux bénéficierait d�un droit sur le bien-fonds en question. Le recourant a toutefois allégué dans sa demande que, dans la convention du 10 février 2009, Y1________, également administrateur de la société, aurait reconnu que l�intégralité des profits à provenir de la vente de la maison de Z.________ appartenait économiquement au demandeur, ce qui correspondait aux accords ayant accompagné le transfert de l�immeuble de A.________ à Y2________ SA (art. 21 et 30). Cette clause pourrait potentiellement, selon les circonstances, fonder la prétention du recourant. S�il a proposé, comme moyen de preuve y relatif, de requérir l�édition du dossier pendant PSOM.2019.63 (réquisition n°2), il n�a pas déposé une copie de ladite convention, ce qui aurait permis un examen plus rapide des chances de succès de la prétention. Cela étant, pour procéder à une telleévaluation, l�obtention de ce document aurait été nécessaire et n�aurait pasretardésensiblement la procédure (art. 254 al. 2 let. a CPC). La convention doit ainsi être requise et intégrée à cette appréciation.
6.a) Le recourant se plaint subsidiairement d�une violation de son droit d�être entendu. Plus particulièrement, il reproche au juge de première instance de ne l�avoir interpellé qu�en rapport à sa situation financière qui suscitait diverses interrogations, mais non sur les questions relatives aux constats erronés qu�il formule dans son ordonnance du 30 mars 2021. Il résulte des arguments soulevés par le recourant que celui-ci se plaint en réalité d�une violation du devoir d�interpellation par le premier juge.
b)En application de l'article 97 CPC, le tribunal doit renseigner la partie non assistée d'un mandataire professionnel sur les conditions de l'octroi de l'assistance judiciaire gratuite et sur les informations requises pour pouvoir trancher cette question (ATF 120 Ia 179cons. 3a ; arrêt du TF du02.02.2015 [5A_726/2014]cons. 4.3). Le juge doit en conséquence inviter la partie non assistée d'un mandataire professionnel dont la requête d'assistance judiciaire est lacunaire à compléter les informations fournies et les pièces produites afin de pouvoir vérifier si les conditions de l'article117 CPCsont valablement remplies. Ce devoir d�interpellation du tribunal, déduit de l'article 56 CPC, vaut avant tout pour les personnes non assistées et juridiquement inexpérimentées. Il est en effet admis que le juge n'a pas, de par son devoir d�interpellation, à compenser le manque de collaboration qu'on peut raisonnablement attendre des parties pour l'établissement des faits ni à pallier les erreurs procédurales commises par ces dernières. Or, le plaideur assisté d'un avocat ou lui-même expérimenté voit son obligation de collaborer accrue dans la mesure où il a connaissance des conditions nécessaires à l'octroi de l'assistance judiciaire et des obligations de motivation qui lui incombent pour démontrer que celles-ci sont remplies. Le juge n'a de ce fait pas l'obligation de lui octroyer un délai supplémentaire pour compléter sa requête d'assistance judiciaire lacunaire ou imprécise (arrêt du TF du01.07.2015 [5A_380/2015]cons. 3.2.2 et les références).
c) En l'espèce, le premier juge devait apprécier les chances de succès de la demande du recourant selon un examen sommaire des faits allégués en procédure et des preuves proposées. En demandant l�assistance judiciaire, le recourant devait se conformer aux exigences de l'article 119 al. 2 CPC, en vertu duquel lerequérant doit notamment exposer l�affaire et les moyens de preuve qu'il entend invoquer. Il lui appartenait donc en particulier d�apporter les éléments, respectivement d�alléguer les faits rendant vraisemblables que sa cause n'était pas dépourvue de chances de succès. Dans ces circonstances, dès lors que le recourant était assisté d'un mandataire professionnel, le premier juge n'avait pas à l�interpeller afin qu'il complète ou précise les faits figurant dans sa demande.
7.a) Le recours est partiellement admis. Lacause doit être renvoyée au juge de première instance afin qu�il procède à une évaluation des chances de succès concernant la conclusion n°4 sur la base de la convention du 10 février 2009 dont il devra requérir la production.
b)Le recourant sollicite d�être mis au bénéfice de l�assistance judiciaire pour la procédure de recours. Au bénéfice de prestations complémentaires, la condition d�indigence est remplie (cf. notamment arrêt du TF du11.06.2019 [2C_820/2018]cons. 5). La cause n�était par ailleurs pas dénuée de chances de succès, de sorte qu�il doit être donné droit à la requête du recourant.
c)L'article 119 al. 6 CPC, selon lequel la procédure est gratuite, n�est pas applicable à la procédure de recours (ATF 137 III 470cons. 6 ;Tappy,Commentaire romand CPC, 2eéd.,n. 26 ad art. 119). Le recourant n�obtient gain de cause qu�eu égard aux chances de succès relatives à la conclusion prise subsidiairement contreY2________SA. Il se justifie dès lors de mettre les frais, arrêtés à 900 francs, à sa charge à hauteur de deux tiers, par 600 francs (art. 106 al. 2 CPC), lesquels sont toutefois supportés provisoirement par l�Etat (art. 122 al. 1 let. b CPC). Le solde de 300 francs est mis à la charge deY2________ SA,qui succombe au sujet de la conclusion qui la concerne (art. 106 al. 2 CPC).
d)Le recourant a droit à une indemnité de dépens réduite fixée � vu l�absence de mémoire d�honoraires � sur la base du dossier à 600 francs (1/3 x 1'800 francs) à charge deY2________SA, qui succombe au sujet de la conclusion qui la concerne (même si elle n�a pas pris de conclusions en procédure de recours ; cf.Tappy, op. cit., n. 22 ad art. 106 CPC). Dès lors qu�il bénéficie de l�assistance judiciaire, les dépens seront payables en mains de l�Etat (cf. arrêt de laCMPEA du 21.12.2020 [2020.25]et de laCACIV [2020.84] du 04.12.2020).
Y1________, obtenant entièrement gain de cause, a quant à lui droit à une pleine indemnité de dépens fixée � vu l�absence de mémoire d�honoraires � sur la base du dossier, à 1'200 francs, à charge du recourant (art. 122 al. 1 let. d CPC).
Par ces motifs,L'AUTORITé DE RECOURS EN MATIERE CIVILE
1.Admet partiellement le recours.
2.Annule l�ordonnance du30 mars 2021rendue par le Tribunal civilMontagnes et du Val-de-Ruz.
3.Renvoie la cause au tribunal précité pour nouvelle décision selon les considérants.
4.Accorde l�assistance judiciaireà X.________ pour la procédure de recours et désigne Me B.________ en qualité de mandataire d�office.
5.Invite Me B.________ à déposer dans les 10 jours un mémoire d�activité pour la procédure de recours, afin que sa rémunération puisse être fixée, étant précisé qu�à défaut, celle-ci le sera sur la base du dossier.
6.Dit qu�il sera statué ultérieurement, par décision séparée, sur les honoraires du mandataire d�office du recourant.
7.Met les frais de justice de la procédure de recours, arrêtés à 900 francs, à charge de X.________ par 600 francs, sous réserve des règles applicables en matière d�assistance judiciaire, et le solde, par 300 francs, à charge deY2________SA.
8.CondamneX.________à verser à Y1________,uneindemnité de dépens, arrêtée à 1�200 francs, pour la procédure de recours.
9.CondamneY2________SA à verser àX.________,une indemnité de dépens arrêtée à 600 francs,pour la procédure de recours, payable en mains de l�Etat.
Neuchâtel, le 16 septembre 2021
Une personne a droit à l�assistance judiciaire aux conditions suivantes:
a. elle ne dispose pas de ressources suffisantes;
b. sa cause ne paraît pas dépourvue de toute chance de succès.
1Les conclusions, les allégations de faits et les preuves nouvelles sont irrecevables.
2Les dispositions spéciales de la loi sont réservées.
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